
AUTO-MOTO ECOLE PERCHET
M. Pascal PERCHET - ( 126 rue Gambetta – 76210 BOLBEC 

( 02.35.31.13.31 – Courriel: autoecoleperchet@gmail.com
Web: http://auto-moto-ecoleperchet.simple.site.com

REGLEMENT INTERIEUR (applicable à l’ensemble des élèves)
1. Règles d’hygiène et de sécurité
En matière d’hygiène et de sécurité, chaque élève doit se conformer strictement aux prescriptions générales et aux consignes particulières portées à sa connaissance. Il est demandé aux stagiaires de respecter les lieux, les véhicules et le matériel mis à leur disposition. 

2. Consignes de  sécurité
2.1. Il est interdit de fumer, de déposer des matières inflammables dans l’établissement. Deux extincteurs sont à disposition en cas de besoin. Tout élève ayant un motif raisonnable de penser qu’une situation de danger se présente doit le signaler immédiatement et a le droit de quitter les lieux.
2.2. Il est interdit de pénétrer en état d’ivresse ou sous l’emprise de la drogue dans l’établissement, d’y introduire drogue ou  boissons alcoolisées. Il est interdit de manger, de boire, de fumer dans l’établissement. 

3. Accès aux locaux
Les élèves doivent respecter les horaires d’ouverture et les horaires des cours théoriques et thématiques de l’établissement. Seuls les élèves inscrits aux cours théoriques ont accès à la salle de formation.
4. Organisation des cours théoriques et pratiques
4.1. Cours théoriques : dispensés en présentiel par un enseignant les lundis à 9h30, mardis et vendredis à 17h15, mercredis 17h00, samedis 14h00.
4.2. Cours thématiques : dispensés en présentiel par un enseignant les mardis et vendredis à 18h30.
4.3. Cours pratiques : Du lundi 8h00 au samedi 18h00  selon le planning établi avec le formateur à l’issue de chaque séance pratique, l’élève doit avoir son livret d’apprentissage et sa carte d’identité 

4.4. Nous emmenons nos élèves sur les centres d’examens théoriques ou pratiques. En cas d’annulation des examens par le centre ou par la préfecture, l’établissement ne pourra être tenu pour responsable, aucune compensation ou indemnité que quelque forme que ce soit ne sera possible.
5. Tenue vestimentaire exigée pour les cours pratiques 
En règle générale, les tongs sont à proscrire de même que les chaussures à talons hauts. Pour la formation deux-roues, casque et gants homologués obligatoires, pantalon, blouson, chaussures montantes.
6. Assiduité et comportement des stagiaires
6.1. Un registre de présence aux séances de code est tenu à jour et peut être consulté à tout moment par l’élève, son représentant légal ou par le financeur.
6.2. Le calendrier de formation est tenu à jour dans le livret de l’élève, sur la fiche de suivi du formateur, dans le fichier client de l’élève et peut être consulté à tout moment par l’élève, son représentant légal ou par le financeur.
6.3. Toute leçon de conduite ou absence à un examen non décommandée ou non justifiée 48h à l’avance sera due. L’accès à la salle de cours théoriques ne sera pas possible après 10 mn de retard. Pour la pratique, le moniteur patiente 10 mn avant de repartir et de considérer la leçon due sauf en cas de motif légitime.

6.4. Il est interdit de détériorer le matériel mis à votre disposition.  Il est interdit d’écrire sur les murs, sur les chaises, de coller les chewing-gums sous les sièges et de jeter ses détritus par terre. L’élève respectera les règles de savoir vivre, savoir être en collectivité, le personnel et les autres élèves.

7. Sanctions disciplinaires
Tout comportement susceptible de nuire au bon déroulement des cours théoriques ou des leçons pratiques fera l’objet d’un avertissement oral, suivi si besoin d’un avertissement écrit, d’une exclusion temporaire ou définitive de l’élève. L’exclusion de l’élève ne pourra donner en aucun cas au remboursement des sommes déjà payées.
8. 
Avenant financier

L’élève ou son représentant légal se conformera à l’avenant financier signé lors de l’inscription. En cas de non-respect, la formation sera stoppée par l’établissement. Aucun élève ne pourra passer son examen théorique ou pratique s’il n’est pas en règle financièrement.

9. Pertes et vols

L’établissement décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol d’objet ainsi que toutes dégradations et vols commis sur les 2 roues stationnés devant l’établissement

L’inscription à l’auto-école vaut adhésion au présent document.


Fait à Bolbec, le 



Signature élève ou représentant légal

Nom et Prénom

N° SIRET: 48490955100018 - APE : 8553Z - Agrément N° B 0507609390


